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Avant-propos 
 

Le P.L.U ς Aspects généraux  

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée par les lois Urbanisme et Habitat 
du 2 Juillet 2003, les lois Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 et Mobilisation pour le 
[ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ нр ƳŀǊǎ нллфΦ  

Les principes fondamentaux qui s'imposent aux PLU sont : 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ dǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ t[¦ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ne peut répondre à la somme des 
intérêts particuliers. Il est établi pour une durée indéterminée.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ 

¶ Le prƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte différentes lois complémentaires et les documents supra-
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt : 

- LŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ hǊƭŞŀƴǎ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ (SCoT) 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǊƭŞŀƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ нн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Υ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
collectivité est responsable de son élaboration et de son application. Trois autres démarches de SCoT dans 
ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ о ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ tŀȅǎ ǉǳƛ 
ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜǎ 
ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭh Υ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ όǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99ύ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 
пл ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99ύ ǊŜƎǊƻǳǇŜ моу 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ όǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ƎƎƭhύ ǊŜƎǊƻǳǇŜ нлл 
communes. 

LŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭh Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпa été approuvé le 31mai 2019.  

 

- Le Schéma départemental de coopération intercommunale du Loiret  

Le SDCI du Loiret a été arrêté par le Préfet du Loiret le 30 mars 2016. 
Plusieurs principes ont guidé l'élaboration du schéma : 

1 - La prise en compte des propositions formulées par les élus eux-mêmes au travers de la procédure 
de concertation qui s'est notamment traduite par de multiples entretiens bilatéraux Etat/élus et 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ 
2 ς Sauf une exception, le respect des communautés de communes existantes dès lors qu'elles avaient 
plus de 15 000 habitants et que leur périmètre correspondait bien à un bassin de vie ou que leur 
éventuelle fragilité ne mettait pas en cause leur pérennité. 
3 - Le renforcement des EPCI, de leurs compétences, et notamment de leur solidarité financière, afin 
de pouvoir porter des projets, notamment en investissement, à même d'assurer le développement de 
leurs territoires, et la dissolution de syndicats. 
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- Le Schéma de Déplacements Durable du Loiret 

Le Conseil général a adopté un Schéma des déplacements (2011-2025), qui présente trois enjeux majeurs. Le 
premier enjeu est le renforcement du maillage du territoire par une offre cohérente de modes de transports 
collectifs, complémentaires et intermodaux. 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
sécuǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊƻǳǘƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
possible du territoire par les lignes Ulys et de renforcer la communication autour du système de transport à la 
demande. 

Le Département souhaite, également réduire les nuisances liées aux déplacements (pollutions atmosphériques, 
bruits, atteinte aux paysages, problèmes de sécurité, etc.) en relevant le défi du développement des pratiques 
de déplacements durables. Cela avec, par exemple, le covoiturage. Autre objectif affiché : encourager les 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ϦŘƻǳȄϦΣ ƎǊŃŎŜ Ł 
des aménagements spécifiques (abris de vélos dans les gares, itinéraires adaptés pour les collèges, 
intermodalité vélos-ŎŀǊǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ł ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

Faciliter les échanges. Enfin, le troisième enjeu de ce schéma consiste à faciliter les échanges entre tous les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǾŜǳǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
réseaux européens et nationaux, en impulsant et soutenant des projets ferroviaires, comme la Ligne à grande 
vitesse Paris-Orléans-Clermont-Lyon (LGV Pocl) ou encore la finalisation de la ligne voyageurs Chartres-Orléans. 

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ [ƻƛǊŜ-Bretagne  

Le SDAGEa été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre et publié par arrêté préfectoral du 
18 novembre 2015. Il entre en vigueur pour une durée de 6 ans. 

Le SDAGE 2016-нлнм ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ SDAGE 2010-2015 pour permettre aux acteurs du bassin 
Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ см ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ нлнмΣ ƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŘ Υ  

ω [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(Sage) est renforcé : les Sage sont des outils stratégiques qui déclinent les objectifs du SDAGE sur leur 
territoire. Le SDAGE ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
concerné.  
ω [ŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƛŜǳȄ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ǉréserver les milieux et les usages. Priorité est donc donnée aux 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴǳǊƛŜǎΣ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ł ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ 
peut renforcer la résilience des milieux aquatiques.  
 

Autre évolution, le SDAGE ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
communautaire :  

ω ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 
 ω ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όt!aaύ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-régions marines. 

 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Centre-Val de Loire 

Le schéma régional de cohérence écologique du Centre-Val de Loire a été adopté par arrêté du préfet de région 
le 16 janvier 2015, après son approbation par le Conseil régional par délibération en séance du 18 décembre 
2014. 

Objectifs du SRCE : 

¶ Réduire la fragmentation et la vulnérabilité des espaces naturels 

¶ Identifier les espaces importants pour la biodiversité et les relier par des corridors écologiques 
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¶ wŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 

¶ Faciliter les échanges génétiques entre populations 

¶ Prendre en compte la biologie des espèces migratrices 

¶ Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces 

¶ Atteindre ou conserver le bon état écologique des eaux de surface 

¶ Améliorer la qualité et la diversité des paysages 
 

- Le Schéma départemental des carrières du Loiret 

Le schéma départemental des carrières du Loiret révisé a été approuvé par arrêté préfectoral du 22 octobre 
2015. Ce schéma définit les conditions générales d'implantation des carrières dans le département. Il fixe 
également les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites. 

- Le ScƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire 

[Ŝ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ bϲмнΦмнл Řǳ ну Ƨǳƛƴ нлмн ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ {w/!9Φ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ł ƭΩéchelle mondiale, européenne ou 
nationale, le SRCAE est destiné à définir les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de :  

¶ Maitrise de la consommation énergétique, 

¶ Réduction des émissions de gaz à effets de serre, 

¶ Réduction de la pollution ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

¶ Adaptation aux changements climatiques, 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
 

5h/¦a9b¢ 5Ω¦w.!bL{a9 Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  

 

1980 16 octobre Approbation du POS par arrêté préfectoral 

1987 8 octobre Révision générale du POS 

1992 8 décembre  Révision générale du POS 

1996 20 mars Modification du POS 

1997 23 décembre Révision partielle du POS 

1999 22 juin Modification du POS 

2004 25 octobre Modification du POS 

2008 4 février Approbation du PLU 

2013         30 avril Modification du PLU 

2013         18 décembre Modification simplifiée du PLU 

2014 Aout Déclaration de projet pour une mise en compatibilité du PLU 

2019               Révision du PLU 

 

 

 

 LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Article L151-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
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En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de 
l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt 
du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de 
mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
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Chapitre 1 ς Eléments de cadrage 
 

1.1. Situation générale 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhwa9{, de 1815 hectares, Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǊƭŞŀƴŀƛǎŜΦ 9ƭƭŜ 
ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ hw[9!b{ κ /I!¢9!¦5¦b Ŝǘ hw[9!b{ κ [9 a!b{ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀ ǇǊƻŦƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл ǊŜƭƛŀƴǘ t!wL{ Ł hw[9!b{Φ 

! у ƪƳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, la commune appartient à la Beauce. Toutefois sur son territoire subsistent 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ƻǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ōƻƛǎ ŘŜ .ǳŎȅ {ŀƛƴǘ [ƛǇƘŀǊŘΦ  

9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ hrléans Val de Loire 
(AgglO) ǉǳΩƛƭ ŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ {ŀǊŀƴ Ŝǘ ŘΩLƴƎǊŞΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
massive du territoire désormais urbain.  

Ormes jouxte les communes de Gidy, Saran, Ingré, Bucy-Saint-Liphard et Boulay-les-Barres. Elle est rattachée 
au département du Loiret et à la région Centre-Val de Loire.  

 

 

 

 

 

Source : http://www.geoportail.gouv.fr 
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1.2. Les structures intercommunales 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Orléans-Val de Loire depuis sa création le 24 
novembre 1998. Cette communauté de communes devient communauté d'agglomération Orléans Val de Loire 
le 27 décembre 2001. 

Le conseil de communauté du 29 septembre 2016 approuve le transfert de compétences au 31 décembre 2016 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ hǊƭŞŀƴǎ-Val de Loire » en communauté 
urbaine et ultérieurement en métropole « Orléans Métropole ». La transformation de la communauté 
d'agglomération en communauté urbaine à compter du 1er janvier 2017 ainsi que ses statuts sont approuvés 
par arrêté préfectoral du 22 décembre 2016.  

La communauté urbaine est transformée en métropole par décret du 28 avril 2017, entré en vigueur le 1er mai 
2017 

 

 

 

 

La Métropole regroupe les 22 communes suivantes :  

¶ Orléans 

¶ Chanteau 

¶ Fleury-les-Aubrais 

¶ Saint-Jean-de-Braye 

¶ Semoy 

¶ Saint-Jean-de-la-Ruelle 

¶ Saint-Hilaire-Saint-Mesmin 

¶ Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 

¶ Boigny-sur-Bionne 

¶ Bou 
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¶ Chécy 

¶ Combleux 

¶ Mardié 

¶ Marigny-les-Usages 

¶ La Chapelle-Saint-Mesmin 

¶ Ingré 

¶ Ormes 

¶ Saran 

¶ Saint-Cyr-en-Val 

¶ Saint-Denis-en-Val 

¶ Saint-Jean-le-Blanc 

Elle dispose de nombreuses compétences, soit obligatoires, soit optionnelles, soit supplémentaires.  

Compétences obligatoires  

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
- Organisation des transports urbains ; 
- Création et réalisation de ZAC d'intérêt communautaire : ZAC à vocation industrielle, commerciale, 
tertiaire ou artisanale ; ZAC du Parc Technologique Orléans Charbonnière ; ZAC du Parc du Moulin à 
Olivet. 
 

¶ Développement économique 

- Création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activités industrielles, commerciales, 
tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires ou aéroportuaires d'intérêt communautaire : ZAE à 
vocation industrielle, commerciale, tertiaire ou artisanale ; ZAE Rivierre-Casalis à Fleury-les-Aubrais ; 
ZAE du Parc du Moulin à Olivet ; ZA touristique et portuaire des quais rénovés d'Orléans. 
 
- Actions de développement économique : 
 

ω !Ŏǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀles : accompagnement des entreprises locales, promotion 
économique de l'agglomération et des zones communautaires, prospection nationale et 
internationale d'entreprises, soutien à la création et au développement des entreprises, 
soutien aux outils d'observation et de prospective, soutien à l'agriculture périurbaine ; 

ω  !Ŏǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Υ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
l'agglomération liées à l'organisation et au développement du commerce, soutien à des 
opérations de maintien ou de développement du commerce de proximité dans les centres-
ōƻǳǊƎǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ орлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘϥŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
rénovation des façades commerciales dans le cadre de l'OPAH intercommunale ; soutien à la 
promotion du commerce non sédentaire et création et gestion d'un marché de gros 
alimentaire à La Chapelle-Saint-Mesmin ; 

ω !Ŏǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Υ ŀƛŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 
technologies et à la valorisation de la recherche ; aides aux projets de restructuration de l'IUT, 
d'extension de POLYTECH'ORLEANS et de l'ISTE ; participation au projet d'implantation d'une 
partie de l'université en centre-ville d'Orléans. 

 

¶ 9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀt : création et gestion de la Maison de l'Habitat ; 
- Politique du logement d'intérêt communautaire : participation à la Conférence intercommunale du 
logement, aménagement et entretien des terrains d'accueil des gens du voyage, actions de médiation 
et de sédentarisation des gens du voyage, PIG d'amélioration de l'habitat privé, PIG d'amélioration de 
l'habitat privé sur le thème de l'adaptation des logements aux personnes âgées ou handicapées et 
intervention sur toute l'agglomération ; 
- Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire : soutien de l'offre 
nouvelle de logements locatifs sociaux ou très sociaux, aides au foncier, aides aux opérations de 
vacances organisées dans les quartiers prioritaires, aides aux opérations de vente de logements aux 
locataires dans les quartiers prioritaires, aides à la gestion des copropriétés entre organismes HLM et 
propriétaires privés ; 
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- wŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 
l'habitat 
- Actions, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées : aide à la construction ou à l'adaptation de logements pour personnes âgées à revenus 
modestes, aide à la construction de logements pour travailleurs migrants, aide à la construction de 
logements d'urgence, soutien aux organismes de sous-location pour l'insertion par le logement. 
- Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire : aide pour la réhabilitation et la 
modernisation du parc locatif destiné aux organismes HLM dans les quartiers prioritaires et de 
prévention, adaptation des logements aux risques d'inondation et adaptation des logements aux 
personnes âgées ou handicapées, développement du parc privé de logements locatifs à loyers 
maîtrisés et lutte contre la vacance et l'insalubrité dans l'habitat 

 

¶ Politique de la ville dans la communauté 

-Dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique 
et sociale d'intérêt communautaire : participation au Contrat d'Agglomération ; négociation, mise en 
ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜƳǇƭƻƛ Τ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ 
ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ όah¦{ύ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎtions 
découlant des contrats d'agglomération et de ville ; 
- Dispositifs locaux de prévention de la délinquance : actions destinées à l'aide aux victimes 
d'infractions pénales, participation au contrat local de sécurité "transports urbains" par la mise en 
place d'un dispositif de sécurisation du réseau de transports en commun. 
 
 

Compétences optionnelles  

¶ Voirie 

- Création, aménagement et entretien de la voirie et création, aménagement et gestion de parcs de 
stationnement : les voies existantes ou à créer reliant les communes des centres-villes ou centres-
bourgs de l'agglomération entre eux ; les voies desservant une ZA ou une ZAC communautaire ; les 
voies desservant des équipements communautaires comme les stations d'épuration, les parcs de 
stationnement ou les usines de traitement des déchets ; 
- Création, aménagement et entretien de la voirie et création, aménagement et gestion de parcs de 
stationnement : les pistes cyclables existantes ou à créer dès lors qu'elles assurent une liaison 
intercommunale, ou qu'elles permettent le raccordement d'itinéraires existants, ou qu'elles 
desservent soit des établissements d'enseignement du second degré ou du supérieur, soit des ZA ou 
ZAC communautaires ; les voies à créer, majeures et structurantes, destinées à la hiérarchisation d'une 
trame viaire dans les quartiers prioritaires et de prévention inscrits au Contrat de Ville (voies de 
désenclavement urbain des quartiers des Salmoneries, du Beauvois et de l'Argonne) et au sein de la 
ZAC de l'Îlot de la Râpe à Orléans ; les parcs de stationnement déclarés d'intérêt communautaire sont 
ceux qui desservent une gare ferroviaire (parking en ouvrage et en surface de la gare de Fleury et futur 
parking de la gare d'Orléans). 

¶ Assainissement collectif et non collectif 
 

¶ Protection et ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Lutte contre la pollution de l'air ; 
- Lutte contre les nuisances sonores ; 
- Collecte, élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés ; 
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie. 
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Compétences supplémentaires  

¶ Espaces naturels préservés d'agglomération et espaces ligériens 

- Actions menées par la communauté dans le cadre du projet "Loire Trame Verte", à savoir toutes les 
actions visées par le conseil qui doivent permettre la réalisation d'une trame paysagère sur l'ensemble 
de l'agglomération ; actions approuvées par le conseil, en lien direct avec la Loire, le Loiret et le Canal 
d'Orléans ou leurs affluents, en site urbain ou naturel, qui doivent permettre un accès facile du public 
à ces sites ou favoriser l'implantation d'activités commerciales ou susciter des actions culturelles, 
touristiques ou éducatives. 

¶ Centre de Formation des Apprentis (CFA) de l'Agglomération Orléanaise 
 

¶ Service de Secours et de Lutte contre l'Incendie (SDIS)  
 

¶ Gestion du crématorium de Saran et gestion de l'espace cinéraire 
 

¶ Politique de la ville en complément des dispositifs contractuels locaux 

- Actions en faveur d'un public issu de plusieurs communes de l'agglomération, concernant à titre 
principal, les quartiers prioritaires et de prévention identifiés comme tels au Contrat de Ville signé le 4 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлллΣ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
d'hébergement temporaire et pour le suivi social lié à cet hébergement. 

- Insertion et emploi en complément des dispositifs contractuels locaux 

- Aide à la Mission Locale de l'Orléanais ; 
- Actions en faveur d'un public en difficulté issu de plusieurs communes de l'agglomération, non 
bénéficiaire du RSA, demandeur d'emploi de longue durée, bénéficiaire de l'allocation de solidarité 
spécifique, de l'allocation parent isolé, jeunes diplômés rencontrant des difficultés d'accès à l'emploi, 
jeunes en rupture scolaire anticipée et autres publics non pris en compte dans les dispositifs existants, 
Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Υ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ Ł ƭϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
des salariés des régies de quartier et autres structures d'insertion, à favoriser l'employabilité des 
publics en difficulté, au développement de l'offre d'insertion en fonction des besoins du bassin 
d'emploi. 
 

- ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

- Création et exploitation d'un SIG ; 
- Création et animation d'un observatoire des infrastructures et des usages de NTIC. 
 

- Qualité de ƭΩŜŀǳ 

- Schéma directeur d'alimentation en eau potable ; 
- 9ǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale ; 
- Aide à la commission locale de l'eau chargée de l'élaboration du Schéma d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) du Loiret. 
 

- Concertation (dans le cadre de la charte communautaire) sur les sujets d'ordre communal ou 
intercommunal ou communautaire 

- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾec les 
collectivités extérieures à son périmètre des dispositifs contractuels de coopération prévus par le 
CGCT 

- Habilitation à délivrer et recevoir des mandats de maîtrise d'ouvrage publique dans le cadre des textes 
en vigueur 
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1.3. Le territoire communal 
 

Outre le bourg, le territoire de la commune comprend les lieux-dits et écarts les Barres et la Borde. 

[Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƛŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƭƭŀ Ǝŀƭƭƻ-romaine : ULMUS. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǎƛǘǳŞŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩhwa9{ 
sur la route du Mans. 
Au fil du temps est apparu le Bourg Neuf et une nouvelle église fut construite vers 1869. 
La commune connut quelques destructions au moment de la guerre de 1870. Le nouveau presbytère fut 
reconstruit vers 1873. 
 
hwa9{Σ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜǊƻƴǎ όǇǊŝǎ ŘŜ нлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎύ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǊŞǎƛǎǘŞ 
au phylloxéra mais la maladie finit par gagner le vignoble et les ouvriers agricoles durent trouver du travail à 
ORLEANS 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧǳǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀƳǿŀȅΣ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Ŝƴ мфофΦ 
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tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǊŎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфту ƻƴǘ 
ŀŎŎŞƭŞǊŞ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘΩhwa9{ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻi majeur au nord-ouest de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǊƭŞŀƴŀƛǎŜΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




















































































